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Constitution (lu pays, système d'écoles si important, si néces-

saire, dans une contrée mixte, à la saine éducation et à la

formation des enfants d'aprèn les principes de cette foi ca-

tholique qui est ici-bas notre plus grand bien et notre plus
précieux héritage.

Nous n'avions, certes, pas besoin, N. T. C. F., des décisions
des tribunaux civils pour connaître toute l'iniquité de ces
lois Manitobaines, attentatoires à la liberté et à la justice,

mais il a plu à la Divine Providence, en sa sagesse et en sa
bonté, déménager aux catlioliques l'appui légal d'une auto-
rité souveraine et irrécusable, en faisant reconnaître par le

plus haut tribunal de l'Empire la légitimité de leurs griefs

et la légalité d'une mesure fédérale réparatrice.

P]n présence de ces faits, l'Épiscopat canadien, soucieux,

avant toutes choses, des intérêts de la religion et du bien
des âmes, ne pouvait se dissimuler la gravité du devoir qui
s'imposait à sa sollicitude pastorale et qui l'obligeait à ré-

clamer justice, comme il l'a fait.

Car, si les Évêques, dont l'autorité relève de Dieu lui-

même, sont les juges naturels des questions qui intéressent

la foi chrétienne, la religion et la morale, s'ils font les chefs

reconnus d'une société parfaite, souveraine, supérieure, par
sa nature et par sa fin, à la société civile, il leur appartient,

lorsque les circonstances l'exigent, non pas seulement d'ex-

primer vaguement leurs vues et leurs désirs en toute ma-
tière religieuse, mais encore de désigner aux fidèles ou
d'approuver les moyens convenables pour arriver à la fin

spirituelle qu'ils se proposent d'atteindre. Cette doctrine
est bien celle du grand Pape Léon XIII dans son Encycli-

que ///////or^/A- Dei : '' Tout ce qui, dans les choses humai-
nes, est sacré à uti titre quelconque, tout ce qui touche au


